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année/matricule entrepreneur/n°du contrat

CONTRAT PRESTATIONS DE COACHING



Entre

[nom de l’activité], activité de [nom et prénom], entrepreneur(e) d’Elycoop
ELYCOOP « Scop S.A, à capital variable », 

Et


Nom Prénom du Coaché , 
Fonction
Adresse
SIRET





ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
[nom de l’activité], activité de [nom et prénom], entrepreneur.e d’ELYCOOP 

ELYCOOP  « Scop S.A, à capital variable », 
représentée par Sam BLAKAJ, Directeur Général
Ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,
dont le siège social est à VILLEURBANNE, 
sis 26 rue Emile Decorps, Pôle Pixel Bâtiment B, 
immatriculée au RCS de LYON N° 429 851 637 00034
domiciliée en cette qualité audit siège,

Ci-après dénommée,  « le Coach»,
D’une part,

et Nom Prénom Coaché 
Immatriculée au RCS de Ville sous le n° numéro RCS
Dont le siège social est à Adresse complète
Représentée par Nom, prénom
Ayant tous pouvoirs aux fins des présentes

Ci-après dénommé, « le Coaché»,
D’autre part, 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :
PREAMBULE 
ELYCOOP a pour objet :
L’appui à la création et au développement d’activités économiques d’entrepreneurs physiques. Elle est régie par la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. C’est dans ce cadre qu’intervient Nom et Prénom de l’entrepreneur , entrepreneur d’Elycoop sous la marque Nom de la marque en contrat CAPE ou ESA
 (à préciser). Dès lors, le présent Contrat est conclu en considération de sa personne et de sa qualité.
Le client Nom et prénom du client manifeste les besoins suivants : donner toutes les précisions permettant de positionner la prestation de conseils, y compris reprise d’un historique… dans le cadre de son activité. 
L’entrepreneur Nom et prénom de l’entrepreneur dispose des compétences requises à savoir : compétences de l’entrepreneur. Par conséquent, le présent contrat a été établi suite : préciser les conditions de négociations et de conclusion.

Article 1. -   CONTEXTE

En date du   , le coaché et le coach se sont rencontrés. Lors de cet entretien, le coaché a décrit son contexte professionnel et son questionnement  actuel sur le plan professionnelle/ personnel. Il souhaite être accompagné dans la formalisation de ses objectifs ainsi que dans l’élaboration et la mise en œuvre de son plan d’actions.	Comment by Besma Slaoui: A préciser


Article 2. -  DETAIL DE LA PRESTATION

2-a : contenu
Le présent contrat, engage le coaché à suivre un programme de coaching individuel tel qu’il est décrit dans les articles ci-dessous.   
Le programme de coaching proposé porte sur des sujets relatifs à l’activité professionnelle ou individuelle  du coaché. Le travail de coaching consiste, par des réunions de travail entre la coach et le coaché, à aider le coaché à prendre conscience de son potentiel afin de l’utiliser au mieux pour parvenir aux objectifs fixés par lui-même.
Le programme de coaching comprend des réunions d'une heure via Skype, Facetime ou Watsapp call selon un planning défini conjointement entre la coach et le coaché.

2-b : moyens et  méthode
Le coaching, qui n'est ni du conseil ni de la thérapie ni du mentoring, est une prestation d'accompagnement permettant au Coaché d'élaborer et de mettre en œuvre de façon durable ses propres solutions en vue d'atteindre un objectif professionnel. Le présent contrat n’inclus pas la réalisation d’évaluations ou de tests sous traités tel que test de personnalités….  
Le coaching a pour objectif de permettre le développement de compétences et notamment la capacité à prendre du recul sur soi et sur son environnement pour en avoir une compréhension plus fine et adopter des comportements plus ajustés.

Lors des premières réunions de coaching, le Coaché est amenée à opérationnaliser sa demande, c'est à dire à fixer et préciser ses principaux objectifs en répondant à la question ‘Quoi faire ?’ pour les décliner ensuite en objectifs spécifiques 'Comment faire ?' puis à mettre en place le plan d’actions et à faire part des résultats obtenus.

2-c : lieu de la prestation
Cette mission se déroulera à distance.

2-d : échéances
La mission démarrera le     selon les besoins du coaché avec à minima X réunions de coaching par mois. Toutes les X  réunions un compte rendu sera émis faisant état du travail accompli. 


Article 4. - : ENGAGEMENT

4-a : Une forte implication du coaché
Il n'y a pas de coaching sans désir profond de changement : la force de la relation de coaching dépend beaucoup de ce que le coaché est prêt à investir dans cette relation. 

4-b : Le respect des réunions
Le coach et le coaché s'engagent à respecter les heures et les dates de rendez-vous. En cas d’impossibilité pour une réunion, il est impératif de prévenir au moins X h à l’avance. La réunion annulée X heures avant pourra être reprogrammée sans aucun frais pour le client. En cas de non-respect de cette règle par le coaché, la réunion sera due dans son intégralité. 
L’annulation ou l’interruption d’une réunion suite à des problèmes de connexions Internet, impactant le bon déroulement de la réunion sera reprogrammée et tiendra compte du temps d’accompagnement effectué avant les problèmes de connexion.

4-c : Arrêt du coaching avant l’issue prévue initialement
Si le coaché et/ou le coach souhaitent arrêter le coaching une réunion de clôture sera effectuée.

Le Coach s’engage à agir de manière éthique, en suivant les orientations des Normes et Conduite d’Éthique de la profession et à mettre tout son savoir-faire pour mener à bien la prestation qui lui est confiée. Il sollicitera du client toutes les informations nécessaires à la réalisation de sa prestation et s’engage à l'informer régulièrement de l’avancement et des contraintes de sa prestation. 
Le Coach s’engage à respecter la confidentialité de toutes les informations recueillies lors des réunions.  Le coach s’engage également dans le respect du calendrier défini, à conduire des discussions, en soutenant le client dans la création des plans d’actions.

Le coaché s'engage à être direct, toujours honnête et sans détours et demandera des éclaircissements lorsque cela sera nécessaire.  

Article 5. - : CONFIDENTIALITE

Le coach s’engage à : 
· considérer comme confidentielles et appartenant au secret professionnel auquel elle est tenue, les informations de toutes natures relatives notamment aux activités du coaché, à son organisation et à son personnel, que l’exécution de sa prestation l’amènerait à connaître.
·  ne pas divulguer les dites informations confidentielles à quiconque, sauf autorisation expresse préalable de la coachée et en tout état de cause, à respecter la présente clause de confidentialité aussi longtemps que lesdites informations n’auront pas été portées à la connaissance de tiers par la coachée elle-même.

ARTICLE 6 - : CLAUSE DE PROPRIETE

Il est expressément stipulé qu’Elycoop ne pourra utiliser les résultats de sa prestation à d’autres fins que celles décidées par le client.

Article 7. - : DUREE

La présente convention est conclue pour une durée de X mois à compter du
Elle pourra éventuellement être prolongée à la fin de cette période par un avenant qui précisera l'objet de cette prolongation ainsi que les modalités de son financement éventuel.

Article 8. - : COUT DE LA PRESTATION

Le client s'acquittera du tarif suivant :
· X€ HT l’heure / ou la sécance de coaching ( 1 séance de coaching = X min)
· Soit X€ TTC  au total


Article 9 - : MODALITÉS DE RÈGLEMENT

Le règlement de la prestation  s’effectuera chaque mois par virement sur le compte Elycoop au nom de……….. Une facture mensuelle précisant le nombre de séances effectuées sera établie. 	Comment by Besma Slaoui: Précisé le nom de l’entrepreneur
.
RESPONSABILITES

Article 10. – OBLIGATION DE MOYENS - RESPONSABILITE

Elycoop est responsable de l’achèvement de sa prestation, sauf cas de force majeure. Elle serait dégagée de toute responsabilité dans le cas où le coaché ne lui fournirait pas l’ensemble des informations nécessaires à l’exécution de sa prestation.
Dans le cas où  le coach serait dans l’impossibilité d’exécuter cette mission dans les conditions prévues, Elycoop se réserve expressément le droit de procéder à présenter un autre candidat, possédant toutes les qualifications requises pour mener à bien cette mission.	Comment by Besma Slaoui: Nom et prénom de l’entrepreneur
Dans le cas où aucun candidat ne correspondrait au profil, ou en cas de refus par le coaché du candidat présenté, Elycoop se verra dégagée de toute obligation contractuelle et le contrat sera résolu de plein droit sans indemnité.

Le présent contrat ne comporte pas de mandat au profit d'Elycoop et le coaché ne saurait être lié vis à vis des tiers par les actes accomplis lors de sa prestation par Elycoop. Toute action engageant la responsabilité du coaché reste sous la responsabilité et Elycoop ne pourra être considéré comme gestionnaire de fait.

Le processus de Coaching nécessite le développement des habiletés et des compétences du coaché pour permettre l'atteinte des objectifs fixés. L’objectif de résultats souhaités ou attendus au début du coaching ne peuvent être garantis.

Article 11. - FORCE MAJEURE

Tout événement échappant au contrôle des parties, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent pas être évités par des mesures appropriées, est considéré comme empêchant l’exécution de son obligation par le débiteur et entraine la suspension du contrat. 
Nous retenons comme définition de la force majeure, celle qui suit :
Sont considérés comme des cas de force majeure, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français : les guerres, troubles sociaux (grèves ou situations de lock-out), attentats, intempéries, épidémies, tremblement de terre, inondations, dégâts des eaux, incendies, blocage des moyens de communication transport ou d'approvisionnement (y compris réseau télécommunications).

Article 12.- RESPECT DES PRÉCONISATIONS DE SÉCURITÉ SANITAIRE

Le coach, doit respecter strictement les préconisations de sécurité sanitaire pour la continuation d'activité en période de crise sanitaire. En complément de toute mesure sanitaire édictée par les pouvoirs publics, si l'entreprise ou le coaché ne dispose pas de consignes d'adaptation spécifiques de la part de la fédération professionnelle de son secteur. Le coach peut s'inspirer du guide disponible sur le site du ministère du travail,  en termes de pratiques, gestes barrières, organisations.

RESILIATION DU CONTRAT

Article 13.- RÉSILIATION POUR MANQUEMENT AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES

Tout manquement de l’une ou l’autre des parties aux obligations qu’elle a en charge, entraînera, si l’une des parties en fait la demande, la résiliation de plein droit du présent contrat, 15 jours après mise en demeure d’exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
Le manquement peut être total ou partiel, il doit empêcher la bonne exécution du contrat.
La résiliation prendra effet à la date de réception de la lettre recommandée. 

Article 14.-  RÉSILIATION HORS FAUTE

« Le présent contrat pourra être résilié à tout instant par chacune des parties, sous la réserve d’un préavis de x jours. Les sommes déjà perçues par le coach lui sont acquises et le coaché pourra librement  faire usage des informations qui lui ont été communiquées, ou des documents déjà remis.
En outre, le présent contrat sera résilié de plein droit par le coaché, 15 jours après avoir averti le coaché, dans le cas où Nom et prénom de l’entrepreneur viendrait à quitter Elycoop, sans que ce fait soit imputable à Elycoop.
Dans la mesure du possible un/e remplaçant/e, ayant les mêmes compétences sera proposée, le client pouvant refuser ce remplacement. 

LITIGES

Article 15.- RÉSOLUTION À L’AMIABLE

« Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différent susceptible d’intervenir entre elles, à l’occasion du présent contrat.
Un médiateur sera saisi à l’initiative de la partie la plus diligente, il formulera une proposition de conciliation, le mois suivant sa saisine. Les frais de médiation seront supportés par moitié, par chacune des parties. »


Article 16.-  RÉSOLUTION JUDICIAIRE

Le présent contrat est soumis à la loi française. 
« Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, s’agissant de la formation, de l’exécution, ou de l’interprétation du présent contrat, sera de la compétence exclusive des Tribunaux du ressort de la cour d’appel de LYON. »


Article 17._ CONSENTEMENTS DES DONNÉES PERSONNELLES  

Pour la mise en œuvre de ce contrat, nous récoltons vos données personnelles, le client accepte que ces informations soient utilisées par Elycoop. Elycoop s’engage à utiliser ces données que dans le cadre légal du contrat, des règles législatives en vigueur en matière de conservation.
En cas de rupture du contrat le client dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification, de limitation et de suppression des informations qui le concernent conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. Pour l'exercer, le client peut s'adresser à donneespersonnelles@elycoop.fr
Accès au règlement : https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees



Convention établie en trois exemplaires à Villeurbanne le 


Pour le Client, le Coaché		Pour Elycoop	           			Le coach
Nom Prénom				Directeur Général			Nom Prénom
(Suivi de la mention 
Lu et approuvé)				Sam BLAKAJ
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